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Le consensus otage 
des élections

D
ossiers u n e  fois encore  reportés , 

so lu tions  bancales bricolées à la 

h â te ,  a v e n t u r i s m e  f i s c a l :  les 

r é s u l t a t s  d e  la  s e s s io n  p a r l e 

m e n ta i re  d ’été so n t  décevants . A l ’évi

d en ce ,  la  c a n ic u le  e t  la  p ro x im i té  des 

élections n ’o n t  guère  insp iré  les députés. 

La rév is ion  de la Loi su r  les s tupéfian ts , 

a d o p té e  il y  a b ie n tô t  d e u x  an s  p a r  le 

C onse il des Etats, n ’a  pas t ro u v é  place 

d a n s  l ’a g e n d a  d u  C o nse il n a t io n a l .  La 

rép re ss io n  de  la  p ro d u c t io n ,  de  la  c o m 

m e rc ia l is a t io n  e t  de  la  c o n s o m m a t io n  

d e  c a n n a b is  c o n t in u e r a  d o n c  d ’o b é i r  

au  p r in c ip e  trè s  a léa to ire  de  l ’o p p o r t u 

n i t é :  ic i, i n t e r v e n t i o n  m u s c lé e  d e  la  

police et sévérité  de  la  ju s t ic e ;  là, pass i

v ité  b ienveillan te  des au to rité s .  La règle 

valable  a u jo u r d ’h u i  n e  le se ra  p e u t-ê tr e  

p lu s  d e m a in .  U n  d ro i t  p a r  t r o p  é lo igné  

d e  la  ré a l i t é  e t  a p p l iq u é  d e  m a n iè r e  

ch ao t iq u e  n e  p e u t  q u ’accro ître  u n  se n 

t i m e n t  d ’in ju s t ic e  face  à u n  p o u v o i r  

a r b i t r a i r e .  Q u ’i m p o r t e ,  le  C o n s e i l  

n a t io n a l  a  p ré f é ré  é v a c u e r  u n  th è m e  

é le c to ra le m e n t b rû lan t.

Les a llègem ents  fiscaux vo tés p a r  le P ar

le m e n t  s e n te n t  fo r t  le cad eau  élec tora l 

(voir pages 2 e t 3). Les p a rtis  bo u rgeo is  

n ’o n t  pas  osé ré s is te r  à u n e  U D C  q u i  

fa it  de  r é d u c t io n s  su b s ta n tie l le s  d ’im 

pô ts  so n  cheval de bataille. S e lon  l ’a d a 

ge  q u i  v e u t  q u ’o n  n e  p r ê t e  q u ’a u x  

rich es , les m ie u x  lo t is  f in a n c iè r e m e n t  

en  se ro n t les p rem ie rs  bénéficiaires. O n  

o b je c t e r a  q u ’il n ’e s t  p a s  p o s s ib le  d e  

d im in u e r  fo r te m e n t  la charge  fiscale de 

c e u x  q u i  n e  p a i e n t  p a s  o u  t r è s  p e u  

d ’im p ô ts .  M ais  a lo rs  p o u r q u o i  p r iv e r  

l ’E ta t  d e  d e u x  m i l l ia r d s  d e  f r a n c s  au  

m o m e n t  m ê m e  o ù  l ’assa in issem en t des

f i n a n c e s  p u b l i q u e s  c o n d u i t  à  d e s  

cou pes  so m b res  d an s  les bu dg ets?

Q u a n t  à la  rév is io n  d e  la  Loi s u r  l ’as

s u r a n c e  m a la d ie ,  elle  re lève  d e  l ’i m 

p r o v i s a t io n  (v o ir  p a g e  4). P e r s o n n e  

n ’est au  clair su r  les c o n séq u en c es  des 

d éc is ion s  prises. E t ra res  s o n t  celles e t 

ceux  q u i  se d éc la re n t  p le in e m e n t  sa tis 

fa its  d e  c e t te  ré v is io n .  M ais  l ’i m p o r 

t a n t  n ’e s t - i l  p a s  d e  f a i r e  c r o i r e  a u  

p eu p le  des assu rés  q u e  les choses b o u 

g e n t  p o u r  le m ie u x ?

La Suisse a  su d éve lopper u n  m o d è le  de 

décision  basé su r  la recherche  d u  c o m 

p ro m is . Si p e rso n -  __________________

La recherche du 

consensus est 

abandonnée au mo

ment même où elle 

devrait plus que ja

mais s'imposer.

n e  n  est ja m a is  e n 

t h o u s i a s t e  d u  r é 

s u l t a t ,  c h a c u n  y 

t r o u v e  p a r t i e l l e 

m e n t  so n  c o m p te .

O r  ce m o d è l e  e s t  

a b a n d o n n é  au  m o 

m e n t  m ê m e  o ù  il 

d e v r a i t  p l u s  q u e

ja m a is  s’im poser. La s tag n a tio n  é co n o 

m iq u e ,  l ’é v o lu t io n  d é m o g r a p h iq u e  et 

ses c o n s é q u e n c e s  s u r  le s  a s s u r a n c e s  

s o c i a le s ,  le s  d i f f i c u l t é s  b u d g é t a i r e s  

a p p e l l e n t  d e s  s o l u t i o n s  l a r g e m e n t  

acceptées. Au lieu de q u o i le P arlem en t, 

p a r  ses d é c is io n s  h â tiv es  et d é sé q u i l i 

b rée s ,  e x a sp è re  les c o n f l i t s  -  C o n se i l  

f é d é r a l  c o n t r e  A s s e m b lé e  f é d é r a l e ,  

C o n fé d é ra t io n  c o n t re  c a n to n s ,  m é d e 

cins c o n tre  caisses m a lad ie  - o u v ra n t  la 

voie à  des b ras  de fer q u i r i sq u e n t  fo r t  

de  c o n d u i re  à  la  paralysie. La b o u ta d e  

d ’u n  c o n se i l le r  n a t io n a l  b â lo is  - «Six 

m o i s  a v a n t  les é l e c t io n s ,  o n  d e v r a i t  

m e t t r e  le  P a r l e m e n t  e n  v a c a n c e s »  - 

m é rite  p eu t-ê tre  p lus  q u ’u n  sourire . JD
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__________

Anticonstitutionnellement

Les in té rê ts  d es  m ilieux im m obiliers s o n t plus fo rts  q u e  les principes  
inscrits dan s la C onstitu tion . En su p p rim an t la va leu r lo cative  im posable, 

le P a rle m e n t a  o u trep as sé  ses  co m p é te n c e s  e t  ignoré la vo lo n té  des  can tons. 
Un ré fé re n d u m  se m b le  le seul recours possible co n tre  c e t abu s cen tra lisateur.

L
a s u p p r e s s i o n  p a r  les 

C h a m b re s  fédéra les  de 

la valeur locative im p o 

sable et, n o n o b s tan t,  le 

m a in tien  de déd u c tio n s  p o u r  

f ra is  d ’e n t r e t i e n ,  e t  en c o re ,  

p o u r  les n o u v e a u x  p r o p r i é 

taires, d ’intérêts passifs, est u n  

c o u p  de fo rce  à l ’é g a rd  des 

cantons. Ils seron t dans l’obli

gation, dès 2008 au plus tard, 

d ’ap p liqu e r  les m êm es règles. 

Il en  c o û te ra  1,2 m ill ia rd  de 

f r a n c s  a u x  c a n t o n s  e t  a u x  

com m unes

Un vote centralisateur 
contre la subsidiarité

D a n s  la m ê m e  s e s s io n ,  le 

P arlem en t a d éba ttu  de la ré 

partit ion  des pouvoirs entre la 

C o n féd é ra t io n  et les can tons. 

Il est ins truc tif d ’observer que 

les mêm es députés qui, n o ta m 

m e n t  d a n s  les r a n g s  d é m o -  

c ra te s -c h ré t ie n s ,  d é c la ra ie n t  

que la subsidiarité était u n  des 

piliers de leur action  politique, 

o n t participé au  vote centrali

sateur. Les rapports  de pouvoir 

ne se règlent pas avec des mots 

e t  des  a b s t r a c t io n s .  Le lo b -  

bying des milieux im m obiliers 

se révélera  p lus efficace, p lus 

«en prise» que les principes gé

néraux, nobles et affichés.

La C onfédéra tion  a la c o m 

pétence (art. 129 Cst) d ’harm o- 

n ise r les im p ô ts  d irec ts  de la 

Confédéra tion , des can tons et 

des com m unes. Elle le fait par 

une loi spéciale. Mais son in ter

vention a des limites. «Les b a 

rèmes, les taux et les m ontants

exonérés de l’im pôt ne sont pas 

soumis à sa compétence».

Certes l’im position  de la va

l e u r  lo c a t iv e  e s t  u n  o b je t  

d ’h a r m o n is a t i o n .  P ro b lè m e  

difficile. Refuser la déd uc tio n  

d ’in té rê ts  passifs  est u n e  ex 

cep tion  à u n  princ ipe  général 

en  d ro it fiscal suisse. Pour des 

r a i s o n s  t h é o r i q u e s  e t  p r a 

t iq u e s ,  ce t te  q u e s t io n  a u ra i t  

dû  être traitée p o u r  elle-m ême 

et n o n  pas se trouver englobée 

dans u n  paque t avec l’im posi

tio n  du  couple et les droits de 

t i m b r e ,  ce q u i  a p e r m is  au  

lobby im m obilier d ’exercer u n  

chantage de dern ière  m inu te  : 

o u  v o u s  a c c e p te z  n o s  e x i 

gences ou nous ferons échec à

to u t le paquet, y com pris l’im 

position  de la famille à laquel

le, à la v e ille  des é l e c t io n s ,  

vous tenez tant.

La Confédération 
viole sa Constitution

Sans c o n su l ta t io n  des c a n 

tons , u n e  m a jo r i té  d u  P a r le 

m e n t  p e u t - e l l e  d é c id e r  d u  

m o n ta n t  des in té rê t s  passifs  

p o u v a n t  ê tres d éd u its  pa r  les 

n o u v e a u x  p r o p r i é t a i r e s ,  d u  

m o n ta n t  à p a r t i r  d u q u e l  des 

frais d ’e n tre t ie n  so n t  d é d u c 

tibles, des m ontan ts  de l’épar

gne logem ent déductib les? La 

C onstitu tion  ne lui donne  pas 

cette compétence. En réglant le 

détail, la C onfédération n ’har- 

monise plus, elle ne cadre pas, 

elle légifère selon  ses p rop res  

in térê ts  e t en  v io lan t d ’au tres 

dispositions constitu tionnelles 

q u i g a ra n t i s s e n t  l ’ég a l ité  de 

t r a i t e m e n t  e n t re  to u s  les c i 

to y e n s  et, c o n s é q u e m m e n t ,  

entre les contribuables (lire ci- 

contre) .

Les can tons sou h a iten t lan 

cer un  référendum , don t il faut 

souhaiter le succès, ne serait-ce 

que p ou r l’expérim entation  de 

ce tte  vo ie  de re c o u rs  ja m a is  

u t i l i s é e .  S e r o n t - i l s  h u i t  au  

m oins à requérir l’arbitrage du 

peuple? Ils feront valoir avant 

to u t  les co n séq u en ces  f in a n 

c iè res ,  i n s u p p o r t a b l e s  p o u r  

eux, du paquet fiscal. O n  so u 

haite q u ’il souligne aussi l’abus 

de p o u v o i r  du  P a r le m e n t  e t 

son mépris des règles constitu 

tionnelles. ag

La conscience d'un parlementaire

Au m om ent décisif, avant le vote du Conseil des Etats sur les 

propositions de la commission de conciliation (conseil natio 

nal - Conseil des Etats), Dick Marty, ancien p rocureur tessi- 

nois, radical, dénonce l’irresponsabilité politique et financière 

des propositions qui vont po urtan t trouver une majorité.

«Je crois q u ’il y a des situations où la conscience du parle

mentaire pris com m e individualité p rim e toute autre consi

dération. Et je  dois vous dire que c ’est avec u n  profond  m a

laise que je  constate qu ’on  s’apprête à voter u n  p aquet d ’allé

gements fiscaux, d o n t une partie est certa inem ent justifiée, 

mais nous y avons ajouté u n  volet où, dans cette salle, on a 

choisi des solutions précipitées, on  n ’a pas consulté les can 

tons et, su rtou t, on  propose u n  allègement fiscal dans une  si

tua tion  financière grave et gravissime. Avant même de déci

der com m ent faire face à cette situation financière grave, 

avant m êm e de prendre des mesures d ’allégement au niveau 

de la dépense, on  décide des allègements fiscaux qui ne vont 

pas seulem ent peser sur les finances de Confédération, mais 

également, et d ’une  façon massive, sur les cantons et les 

com m unes. Dans cette situation, on  n ’a pas le d ro it de se 

taire et je  crois qu’on  n ’a pas le d roit n o n  plus de se laisser 

conditionner par la fièvre électorale. Je me laisse peut-être  

influencer par le vocabulaire de m on  activité précédente, 

mais ce que nous nous apprêtons à faire, c ’est de la gestion 

déloyale, p o u r  ne pas dire de l’abus de b ien public. Surtout, 

on m anque de to u t fair-play envers les cantons et les com 

munes, que nous n ’avons m êm e pas interpellés.»

Séance du Conseil des Etats du 17 ju in  2003
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Fiscalité

Le principe d'égalité bradé

Le tra in  d 'a llé g e m e n ts  fis c a u x  a d o p té s  p a r le P a rle m e n t ro m p t le principe d 'ég a lité  
e n tre  couples m arié s  e t  concubins e t  e n tre  p ro p rié ta ires  e t  locataires. Le lobby  
des p ro p rié ta ires  a  ainsi réussi un jo li coup: l'an crag e  d 'un  s y s tè m e  inégalita ire  

dan s les lois fisca les  fé d é ra le s  qui le m e t à  l'abri d e  la san ction  du Tribunal féd éra l.

L
J  im position de la valeur locative est 

s o u v e n t  m a l c o m p r is e  p a r  le 

contribuable. En effet, elle touche 

u n  revenu qui ne se concrétise pas 

par une entrée d ’espèces sonnantes et tré 

buchantes. La valeur locative constitue tou 

tefois la contrepartie  logique de l’absence 

de d é d u c t io n  p o u r  loyers: l ’im p ô t  do it 

frapper équitablement les habitants de leur 

propre logement et ceux qui doivent en  fi

nancer mensuellement le coût.

Les attaques contre la valeur locative ne 

datent pas d ’hier. Plusieurs cantons avaient 

tenté de limiter le m on tan t de la valeur lo

cative. Le Tribunal fédéral avait mis le holà 

à ces m anœuvres en rappelant que l’encou

ragem en t à la p ro p r ié té  ne devait pas se

A la barbe de la Constitution

Selon l’article 191 de la Constitution fé

dérale, le Tribunal fédéral et les autres 

autorités sont tenus d ’appliquer les lois 

fédérales et le droit international. La Loi 

sur l’im pôt fédéral direct et la Loi sur 

l’harm onisation des im pôts directs des 

cantons et des com m unes échappent 

donc à l’examen de leur constitutionnali- 

té par les juges de M on Repos. Et comme 

la Loi d ’harm onisation ne laisse plus 

guère de marge de m anœ uvre aux can

tons, il en ira de même des règles canto

nales. L’adm inistration fédérale examine 

toutefois la constitutionnalité de ses p ro 

je ts dans les messages que le Conseil fé

déral soum et aux Chambres. Dans celui 

qui nous intéresse, le Conseil fédéral rele

vait qu ’il utilisait «toute la marge de m a

nœ uvre d on t il dispose» dans les limites 

de la Constitution. En votant une loi en 

core plus déséquilibrée, la majorité du 

Parlement a donc consciemm ent violé la 

Constitution.

faire au détrim ent de l’égalité de traitem ent 

(DP  n° 1337).

Les milieux im m obiliers o n t cependant 

tenté de passer outre cette jurisprudence en 

inscrivant leurs revendications directement 

dans la C on sti tu tio n  fédérale. L’initiative 

«P roprié té  d u  log em en t p o u r  tous», qui 

préconisait no tam m ent une réduction de la 

va leur locative, réalisa en  1999 u n  score 

su ffisam m en t h o no rab le  (41.3% des v o 

tants et trois cantons l’on t acceptée) p ou r 

ne pas rester lettre morte.

Des cadeaux fiscaux 
pour les propriétaires

Aussi, lorsqu’en 2001, le Conseil fédéral 

propose  d ’a b an d o n n e r  l’im po sition  de la 

valeur locative et de su pp r im er toute dé 

duction  des intérêts hypothécaires pour le 

logem ent, le pu issan t lobby des p ro p r ié 

ta ires s’est engouffré  dans la brèche. D P  

(n01424j avait relevé les risques liés à u n  

changem ent aussi fondam ental du système 

d ’im position du logement.

C om m e il fallait s’y a ttendre , le Parle 

m ent ne s’est pas tenu à la proposition du 

gouvernem ent. Il a n o tam m e n t m ain tenu  

le principe de la déduction d ’une partie des 

in té rê ts  hypo thé ca ire s  p e n d a n t  d ix  ans, 

alors que ce privilège au ra i t  dû logique-

SuisseEnergie risque de perdre ses moyens, 

victime du mauvais état des finances fédé

rales. Le programme de la Confédération vise la 

réduction des émissions de CO2, des combus

tibles polluants et l’encouragement des énergies 

renouvelables (soleil, vent, biogaz). Ces der

nières demandent un engagement sans faille 

pour pouvoir se tailler une place au soleil, à 

l’image de [Allemagne qui a investit durable

m e n t  ê tre  su p p r im é . Les C h am b res  o n t 

é g a le m e n t  a u to r is é  la d é d u c t io n  p o u r  

constituer une épargne en vue de l’acquisi

t io n  du  logem en t, là où  le p ro je t  s’é ta it 

c o n te n té  de p ré v o i r  u n e  u t i l i s a t io n  du  

cadre du troisième pilier p o u r  épargne lo

gement, sur le modèle du dem i-canton de 

Bâle-Campagne. Selon le projet du Conseil 

fédéral, le changem en t de système devait 

être une opération «blanche»; le paquet fi

celé par la commission de conciliation en 

traînera finalem ent une perte de 480 m il

lions p our la Confédération et les cantons !

Un référendum à haut risque
Les Cham bres sem blent avoir poussé le 

bouchon un  peu loin puisqu’u n  référendum 

des can tons - su r lequel sem ble co m p ter 

l’opp ositio n  de gauche - va être lancé. Il 

n’est toutefois pas certain qu’il réunisse l’ad 

hésion de hu it cantons. Plusieurs cantons 

hésiteront à se lancer dans une guerre ouver

te avec la Confédération. En outre, l’exercice 

du droit de référendum fédéral obéit parfois 

dans les cantons à des règles complexes; cela 

nécessite u n  vote du Parlem ent et parfois 

m êm e... un  vote populaire cantonal! Or, le 

temps est désormais compté puisque le délai 

référendaire de cent jours commencera p ro 

chainement à courir. ad

ment dans les installations photovoltaïques et 

l’énergie éolienne.

En Suisse, les nouvelles énergies représentent à 

peine quatre pour-cent du gâteau énergétique. 

Elles font figure de nains de ja rd in  face aux 

ogres pétroliers et nucléaires (80% du total, 

malgré l’énergie hydraulique). Sans oublier une 

consommation gourmande, malgré les appels 

des experts et les sommations climatiques, m d

Energies renouvelables à l'index
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Coûts de la santé

Entre improvisation et bricolage

L'arrivée d e  Pascal C ouchepin p ro m e tta it le sa lu t à  l'assu ran ce m alad ie. 
En ré a lité , le P a rle m e n t av a n c e  à  tâ to n s  au  risque d e  g âc h er les espoirs d e  ré fo rm e .

L
e d é p a r t  de R u th  D re ifu ss  d ev a it 

enfin perm ettre d ’em poigner sérieu

sem ent le problème des coûts crois

s a n ts  de la s a n té .  E t l ’a r r iv é e  de 

l’énergique Pascal C ouchep in  était la ga

rantie d ’u n  ry thm e accéléré des réformes. 

C ’est la m êm e antienne que les bourgeois 

on t entonnée après la cinglante défaite de 

l’in itia tive socialiste «La san té  à u n  prix 

abordable» le mois dernier.

En réalité, le Parlem ent patauge depuis 

bientôt trois ans. Et ni le «handicap» Drei

fuss ni le «bonus» Couchepin n’y changent 

g rand  chose. Pour preuve, le bricolage et 

l’improvisation qui ont m arqué la dernière 

session parlementaire.

La concurrence, le principe directeur qui 

doit enfin perm ettre de maîtriser la crois

sance des coûts de la santé? O n en a déjà 

fait l’expérience avec les caisses: débauche 

publicitaire, opacité de l’offre, course aux 

bons risques et coûts élevés des transferts

d ’assurés. Mais là où elle pourrait être vrai

m e n t  efficace, le P a r le m e n t  recu le  : pas 

question d ’exiger des médecins qu’à effica

cité égale, ils prescrivent des médicaments 

génériques.

Des réformes gâchées
Le salut doit venir de la fin de l’obligation 

faite aux assureurs de contracter avec tous les 

médecins établis. Les cantons détermineront 

pour chaque spécialité le nom bre de prati

ciens nécessaires à la demande. Et chaque as

surance devra traiter au m inim um  avec ces 

effectifs. Mais les cantons ont-ils les moyens 

de cette planification? O n voit déjà poindre 

les magouilles et les approximations qui pré

sideront à la déterm ination de ces chiffres. 

Un bon  point tou t de même pour le Parle

ment: les assurances devront contracter avec 

les réseaux de santé (DP  n° 1535 et 1558). 

Mais m anque encore l’incitation p o u r que 

les assurés s’affilient à ces réseaux.

Après l’échec de l’initiative socialiste, les 

partis  bourgeois o n t reconnu  la nécessité 

d ’alléger les p rim es de la classe moyenne 

également. Pour atte indre l’objectif social 

fixé, les primes ne doivent pas dépasser une 

ce rta ine  p ro p o r t io n  d u  revenu  fam ilial, 

200 millions supplémentaires ont été libérés. 

Mais personne ne sait si l’enveloppe finan

cière sera suffisante. M êm e flou en  ce qui 

concerne les rabais consentis sur les primes 

des enfants: silence radio sur le financement 

et grande incertitude quant au cercle des bé

néficiaires - arrosage généralisé ou aide ci

blée en fonction du revenu.

Par contre, le Parlement n ’a pas osé faire 

le pas de la «fédéralisation» de la médecine 

de pointe et de la planification des équipe

ments lourds. Le projet retourne au Conseil 

des Etats. O n com prend Pascal Couchepin 

qui envisage de laisser aux caisses maladie 

le soin d ’annoncer cet autom ne les hausses 

de primes p our l’an  prochain. jd

Des vidéos plutôt que des hommes

L
a v id éo  va su rv e il le r  les 

trains régionaux romands. 

Efficace et silencieuse, elle 

va enrayer l’insécurité qui plane 

su r  les o m n ib u s ,  ces convois 

pour retraités, petits revenus - 

étrangers surtout - et adolescents 

en mal de permis de conduire. Il 

fallait rationaliser. La compétiti

vité était en jeu. On a supprimé 

des emplois, les contrôleurs les 

prem iers. L’au tom atisa tion  du 

service est devenue le gage de sa 

rentabilité, voire de sa survie. Les 

h o m m e s  c o û te n t  t r o p  chers . 

Bien sûr, il y a des nuisances : la 

resquille et le vandalisme. Mais 

leur prix est supportable. Celui 

de quelques vidéos et de cam 

pagnes de prévention ou de ré

pression, aussi rares que specta

culaires. Les CFF comptent ainsi 

profiter systém atiquem ent des 

p rog rès  te ch n o lo g iq u e s  p o u r  

améliorer leurs prestations et la 

sécurité des usagers.

On pourra it parler de proxi

mité et de liens sociaux sacrifiés 

au  n o m  de la p lu s -v a lu e . O n 

pourrait regretter la déshumani

sa tion  des services, publics et 

privés. Le guichet autom atique 

est désormais électronique. La 

solitude est la même face au tic

ket blanc et bleu craché par un 

distributeur, sur Internet où se 

venden t les billets en ligne ou 

dans une gare régionale m odu 

laire aseptisée. On pourrait crier 

au malaise dans la civilisation.

Or, le fédéralisme têtu du pays 

se moque de l’indignation naïve. 

Les transports régionaux sont de 

compétence cantonale. Les can

tons se débattent avec des budgets 

capricieux. Pour la même raison, 

la Confédération voudrait limiter 

sa participation financière. Bref, la 

sauvegarde du service dépend de 

ressources déficitaires et de volon

tés aussi volatiles que partisanes.

Les syndicats et les associa 

tions écologistes contestent ces 

analyses et ces mesures. Elles de

mandent le retour du personnel 

dans les trains régionaux, ainsi 

que le développement du réseau.

Au lieu de constru ire  d ’autres 

autoroutes, d ’autres tunnels, il 

faudrait revitaliser les transports 

p ub lics , n o ta m m e n t  dans les 

zones périphériques et les agglo

mérations urbaines qui s’é ten 

den t à l ’infini avec leur lot de 

goudron et de pollution.

Otages d ’intérêts divergents, 

de so lu tio n s  in tro uv ab les ,  de 

com prom is boiteux, les tra ins 

circulent toujours. Au risque de 

tra n sfo rm e r  la nostalg ie  d ’u n  

lieu convivial en paranoïa d ’un 

mal nécessaire qui délocaliserait 

les passagers vers la voiture à la 

barbe du business plan  des CFF. 

Et il vaut mieux sourire, car on 

est filmé. m d
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Stupéfiants

Fumer «en suisse»

La dépénalisation  d e  la co n so m m atio n  du cannabis s e ra it incom patib le  
a v e c  la vo lo n té  d e  l'UE d e  lu tte r co n tre  le tra fic  d e  drogue.

L
e Conseil national a renvoyé à l’au 

tom ne l’examen de la révision de la 

Loi sur les stupéfiants. Le Conseil 

des Etats, réputé plus conservateur, 

avait p o u r t a n t  ad o p té  à l ’u n a n im ité  u n  

projet qui prévoit non  seulement la dépé

nalisation de la consom m ation  du canna

b is , m a is  é g a le m e n t  la p r o d u c t io n  du  

chanvre et la commercialisation de ses déri

vés psychotropes.

Les com m enta teurs o n t souligné que le 

sujet embarrasse à quelques mois des élec

tions. Le climat général est moins tolérant et 

le référendum est programmé en cas d ’accep

ta tion du projet par la Chambre basse. Un 

autre po in t est par ticu lièrem ent gênant à 

l’heure de la discussion des Bilatérales II: cette 

révision s’oppose aux mesures proposées par 

l’Union européenne.

Plusieurs pays européens ont rendu licite la 

consommation de cannabis. C’est le cas de la 

Belgique, de l’Italie et partiellement du Portu

gal. Les Pays-Bas ont toujours été le porte- 

drapeau des partisans de la dépénalisation de

la marijuana. Tout le monde a entendu parler 

des fameuses «coffeeshops» où l’on ne vend 

pas que du café. Mais les Pays-Bas, soumis à 

d ’incessantes pressions de leurs voisins, ont 

fini par durcir leur législation. Le nombre de 

points de vente autorisés est passé de 1200 en 

1996 à 846 en 2000. Les conditions sont deve

nues plus sévères : aucune transaction supé

rieure à cinq grammes de cannabis contre 

trente auparavant; pas d ’accès pour les moins 

de 18 ans, pas de publicité, etc.

En Suisse, une expertise juridique a été de

mandée au professeur Mark Pieth de l’univer

sité de Bâle qui se montre plus que réservé en 

ce qui concerne la compatibilité du projet de 

révision avec les différentes conventions inter

nationales. Selon ses termes, «il apparaît indi

qué d ’opter pour une solution de procédure 

pénale en ce qui concerne le petit commerce».

L’Union européenne a élaboré une proposi

tion de décision-cadre pour lutter contre le tra

fic de drogue. Or, la n o tio n  de «trafic de 

drogue» est en ten du e  dans u n  sens très 

restrictif ; ce terme est défini en particulier

comme le fait «dans un but lucratif, de cultiver, 

produire, fabriquer (...) acquérir et détenir des 

drogues». Les Pays-Bas ont réussi à faire glisser 

dans le texte le fait que la notion de «trafic de 

drogue» s’entend lorsqu’il n’y a pas d ’autorisa

tion. Mais le contenu de cette proposition et 

son exposé des motifs s’ingénient à réduire au

tant que faire se peut cette idée d ’autorisation.

Si les Chambres fédérales adoptent cette ré

vision et si l’inévitable votation ne renvoie pas 

ce projet dans les ténèbres extérieures, nous 

aurons donc un point concret qui nous per

mettra de nouer une alliance avec les Pays-Bas 

et de nous heurter à l’opposition de la quasi- 

totalité des autres membres de l’Union. Pour 

les Pays-Bas, ce n’est au fond pas très gênant 

de faire bande à part: ils sont un membre fon

dateur de l’Union. Pour nous qui sommes de

hors et qui négocions durement avec l’Euro

pe, ce signal-là risque d ’être fort mal reçu. 

Bien des parlementaires en sont sans doute 

conscients et cet élément a peut-être joué un 

rôle non-négligeable dans le report de la dis

cussion au national. jg

Presse____________

Mortd'unjournal

L
es médias son t en général 

d isc re ts  su r  eu x -m êm es , 

mais la m ort d ’un  confrère 

- Dimanche.ch - fait sauter la ré

serve. La profession découvre sa 

vulnérabilité, sa dépendance du 

m arché publicitaire et le t r a n 

chant des décisions sans appel de 

l’éditeur.

La concentration de la presse 

semble inéluctable. L’information 

passe par d ’autres supports que 

l’imprimé quotidien; la publicité 

peut se reporter sur ces nouveaux 

moyens véhiculaires. Pourtant la 

diversité de la presse est indispen

sable aux lecteurs, mais aussi aux 

journalistes qui, sans perte d ’in 

d ép en d an ce , ne p e u v e n t d é 

pendre, toute leur vie profession

nelle duran t, d ’un  seul patron. 

Déjà se dessine en Suisse roman

de un duopole Ringier-Edipresse. 

De surcroît Edipresse est en situa

tion dès maintenant de redéfinir 

la mission de ses titres régionaux 

et de 24 heures. Or, les choix qui 

seront faits le seront pour des rai

sons purem ent commerciales et 

sans débat ouvert. Pierre Lamu- 

nière ne s’intéresse pas à la poli

tique locale, cantonale, ni même 

suisse. Le lectorat régional devrait 

être à ses yeux une clientèle fidèle, 

si possible captive, permettant de 

mieux investir en hebdomadaires 

portugais, espagnols, polonais ou 

russes. Pourtant, au moment où

les co m m unau tés  p erd en t une 

partie de leurs repères d ’identifi

cation, il est essentiel que la pres

se joue ce rôle de référence collec

tive. La presse romande peut en

visager de couvrir deux zones 

géographiques : la Suisse rom an

de comme telle ou les cantons. 

Quand la concentration conduit 

à un journal en situation domi

nante dans un canton, cette posi

tion  doit être assortie de règles 

éditoriales rendues publiques qui 

garantissent à la fois, notamment 

dans le traitement des affaires pu 

bliques et politiques, l’objectivité 

rédactionnelle et la diversité des 

opinions reflétées. Des prises de 

positio n  rédactionnelles affir

m ées, o u i,  m ais pas de c a m 

pagnes sur le sujet qui obsède tel 

ou tel rédacteur, pas de tir à vue, 

comme celui qu’eurent à subir en 

son temps Yvette Jaggi et plus ré

cem m en t F ranc ine  Jeanp rê tre  

dans 24 heures.

Le journal en position dom i

nante a une responsabilité de ser

vice public. Et même si la poli

tique n’est pas son sujet premier, 

il joue un  rôle politique irrempla

çable. C’est pourquoi les tracta

tions sur les nouvelles formules et 

le partage des rôles éditoriaux de

vraient se faire ouvertement. Le 

su je t est aussi p o l i t iq u e  que  

l ’am én ag em en t du te r r i to i re :  

co mment s ’ organise la cité. ag

D O M A IN E  PUBLIC, N° 1565, 27 JUIN 2003 5



Energie atnmiqup

Quand I'

A p rè s  la D eu x ièm e, 

G u e rre  m ond iale  

la Suisse a  caressé  

le rê v e  d 'u n e  

industrie  nucléaire  

nationale. Son  

histo ire, ra c o n té e  

p ar un o u v ra g e  

réce n t, dévo ile  la 

cascad e  d 'e rreu rs  

e t  d 'in co m p éten ces  

qui s o n t à  l'orig ine  

d e  son échec.

innovation était nucléaire

L
e 21 janv ier 1969, le ré 

a c te u r  nu c léa ire  su isse  

de Lucens dans le c a n 

to n  de Vaud est m is en 

service. Q uelques heures plus 

tard, u n  élém ent du  cœ u r ex

p lo s e ,  t o u t e  la c a v e rn e  e s t  

c o n ta m in é e .  Les t r a v a u x  de 

n e t to y a g e  d u r e r o n t  des a n 

nées. Avec cet inc iden t p renait 

fin le rêve, dessiné dès la fin de 

la D euxièm e Guerre mondiale 

d ’une industrie  nucléaire suis

se au tonom e. Les leçons à tirer 

de cet échec, en term es de p o 

l i t iq u e  d ’in n o v a t io n ,  r e s te n t  

d ’actualité.

Les militaires 
mènent le bal

La p re m iè r e  séan ce  d ’u n e  

C o m m is s io n  d ’é tu d e s  p o u r  

l ’én erg ie  nu c léa ire  

(SKA) alieu le 5 n o 

vem bre  1945, tro is  

mois après H irosh i

ma, sous l’égide du 

D é p a r te m e n t  m il i 

ta ire .  La v o lo n té  - 

s e c r è te  - d u  

c o n s e i l l e r  f é d é ra l  

radical saint- gallois Karl Ko- 

belt de développer l’a rm em en t 

a tom ique en Suisse caractérise 

la prem ière phase de l’histoire 

d u  n u c léa ire . Elle h a n d ica p e  

durab lem en t l’innovation , par 

la p o l i t i q u e  du  s e c re t  e t les 

guerres in te rdépar tem en ta les , 

n o ta m m e n t  avec le D é p a r te 

m en t de l’économ ie publique.

P o u r ta n t ,  c ’est le nucléa ire  

qu i profite  des p rem iers  su b 

s ides g én é reu x . En 1947, u n  

m i l l io n  de fran cs  p a r  an  est 

mis à disposition  par le Parle

m ent. A titre de com paraison, 

le budget total p o u r  la fo rm a

tion  et la recherche de l’Ecole 

polytechnique fédérale de Z u 

rich (EPFZ) ést, à l’époque, de

6,2 m ill io n s . C e tte  p re m iè re  

phase m ilitaro-scientifique, est 

suivie par une  période de p o 

s i t io n n e m e n t des m ilieux  in 

dustriels.

La période industrielle
D e u x  g r a n d e s  e n t r e p r i s e s  

p re n n e n t  des po si t io n s  d iffé 

rentes : Sulzer veut développer 

u n  ré a c te u r  suisse, a lo rs  que 

B row n Boveri AG (BBC) voit 

dans le nucléaire u n  débouché 

p o u r  ces t u r b i n e s .  P o u r  se 

p r o t é g e r  de la p ré s e n c e  e n 

com bran te  de l’Etat e t de son 

influence, à l’image des autres 

p ay s  e u r o p é e n s ,  125 e n t r e 

prises fo rm en t en 1955 u n  ins 

t i tu t  d ’é tudes privé à W üren- 

l in g e n .  Il e s t  r e p r i s  p a r  la 

C o n fé d é ra t io n  en  1960 et est 

in tégré a u jo u rd ’hui 

à l ’I n s t i t u t  P a u l  

S c h e r r e r ,  d u  d o 

m a in e  d es  E co les  

p o ly te c h n iq u e s  fé 

d é ra le s .  Ce r e t r a i t  

p r o g r e s s i f  s ’e x 

plique par la vo lon 

té du  privé de pas 

ser à la c o n s t ru c t io n  de cen 

trales nucléaires.

Trois grands projets pour 
des réacteurs nucléaires

T ro is  g r a n d s  g r o u p e s  se 

constituent. Suisatom souhaite 

im p o r te r  u n  ré a c te u r  a m é r i 

ca in . ENUSA v eu t a ssem b ler  

u n  ré ac teu r  d ’après le design 

am éricain. Et K onsortium  en 

visage la co nstruc tion  d ’u n  ré 

ac teu r  «suisse» à eau  lourde . 

Les trois projets son t présentés 

c o n jo in te m e n t au  Conseil fé

déra l en  1959. In cap ab les  de 

sélectionner, les au torités  exi

gent la création d ’une organ i

sation  nationale fédérant l’en 

semble des acteurs et la finan 

cent généreusem ent. La société 

faîtière N ationale Gesellschaft 

zu r F ô rd e run g  der industrie l- 

len  A to m te c h n ik  (N GA ) est 

fondée.

Une centrale dans 
le canton de Vaud

C’est cette société qui décide la 

construction d ’u n  réacteur expé

rimental dans une caverne à Lu

cens, qui débute en 1962. Faîtiè

re tentaculaire - mais sans per

sonnel propre - regroupant des 

e n tre p r ise s  d u  b â t im e n t ,  des 

p ro du c teu rs  d ’électricité, l’in 

dustrie des machines et les trois 

consortiums déjà mentionnés, la 

NGA ne parviendra jamais à dé

velopper une culture commune, 

à é c h a n g e r  des savo irs , n i à 

s’adap te r à u n  en v iro nn em en t 

politico-économique changeant. 

Ainsi, à partir de 1964, lorsque 

l’idée même d ’u n  réacteur suisse 

estvidée de sa substance par la 

construction de Beznau I dans le 

can ton  d ’Argovie (un réacteur 

américain), la NGA continue à 

creuser, à construire et à englou

tir des fonds.

Bref, la C o n fé d é ra t io n , a c 

t i o n n a i r e  m a j o r i t a i r e  m a is  

sans com p é tences  n i p o u v o ir  

réel, délégué les cho ix  à u ne  

s o c ié té  f a î t i è r e  d é p o u r v u e  

d ’u n  groupe dirigeant capable 

de la gouverner et bloquée par 

des in té rê t s  c o n t ra d ic to i r e s .  

Voilà le contexte d ’une  désas

treuse  p o li tiqu e  d ’in n o v a tio n  

qui est à l’origine, plus que des 

facteurs externes, de l’échec - 

p e u t -ê t r e  h e u re u x ?  - d u  n u 

cléaire suisse. ge

Tobias Wildi, D er Traum vom

eigenen Reaktor, Chronos,

Zurich, 2003.

Une désastreuse 
politique d'inno
vation a été à 
l'origine de 
l'échec du nu
cléaire suisse.
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OMC

Libéralisme made in USA

Les A m érica in s  m è n e n t la cro isade d e  la libéralisation  
d e  l'ag ricu ltu re  à  l'O M C . Les pays p au vres  d e  

l'A friq u e  occ id en ta le  p ren n en t W ash in g to n  au  m o t. 
E t lui d e m a n d e n t d e  b a laye r d e v a n t sa  p o rte .

L
es p ay s  e x p o r t a t e u r s  

agricoles et les Etats-Unis 

m ettent la pression pour 

que la réu n io n  m in is té 

rielle de l’Organisa

t i o n  m o n d ia le  d u  

com m erce  (O M C ), 

con vo qu ée  en  s e p 

te m b re  p ro c h a in  à 

C ancun  (Mexique), 

décide d ’u n e  géné 

reuse libéra lisa tion  

des échang es  a g r i 

coles. L’E urope r é 

siste (D Pn°1556). Mais le bras 

de fer se pou rsu it entre l’A n

cien et le N ouveau M onde sur 

deux dossiers sensibles qui, au- 

delà des intérêts économiques, 

m ettent en évidence des sensi

bilités différentes.

Information transparente
Les Etats-Unis po rten t plain

te con tre  les obstacles dressés 

p a r  l ’E u rope  à l ’im p o r ta t io n  

des O G M . P o u r  W ash ing ton , 

les p r o d u i t s  g é n é t iq u e m e n t  

modifiés son t absolum ent sûrs 

e t les re s tr ic tio n s  à leur libre 

commerce ne sont que des m a

nœuvres protectionnistes. L’Eu

rope évoque le principe de pré 

caution. Elle doit tenir compte 

de l’opinion de ses consom m a

teurs qui se méfient de l’incon

n u .  Les i m p o r t a 

tions son t filtrées et 

Bruxelles s’apprête à 

im p ose r  u n  é t iq u e 

tage clair des p r o 

du its  p o u r  signaler 

la présence d ’OGM. 

Pour les Américains, 

c e t te  v o lo n té  de 

t r a n s p a r e n c e  e s t  

une manière déguisée de barrer 

la ro u te  à leu rs  p ro d u i ts .  La 

libre circulation doit prim er sur 

la libre information.

Les appellations 
d'origine contrôlée

Les E tats-U nis dé fend en t la 

même conception rigide du li

béra lism e p o u r  c om ba ttre  les 

appellations géographiques. Les 

règles de propriété intellectuelle 

de l’O M C p e rm e tte n t  de d é 

fe n d re  C o c a -C o la ,  N ike  e t  

a u t r e s  m a rq u e s  de f a b r iq u e  

con tre  les con trefaçons. C ’est 

possible aussi p o u r  Bordeaux, 

M adère et autres appellations

d ’origine des vins et spiritueux. 

La Suisse alliée à l’U nion euro 

péenne veut obtenir à C ancun 

u ne  p ro te c tio n  in te rna tio na le  

des indications de provenance 

é te n d u e s  à d ’a u tre s  p ro d u i ts  

agricoles. Le Gruyère suisse ou 

la F e ta  g re c q u e  s o n t  a u ss i  

d ig n e s  de p ro t e c t i o n  q u ’u n e  

m a rq u e  c o m m e rc ia le .  W a 

s h in g to n  aff irm e, à l ’inverse, 

que l’indication de provenance 

favorise les p roduc teu rs  d ’une 

région et dresse u n  obstacle à la 

libre concurrence. C ’est donc 

nier la spécificité du te rro ir et 

des recettes régionales. C ’est re 

fuser à u n  groupe de p ro d u c 

teurs le droit de se profiler sur 

le m a rc h é ,  de f id é l i s e r  u n e  

clientèle. Mais c’est po urtan t ce 

que font les propriétaires d ’une 

marque.

Le coton en ligne de mire
La rigueur et la pureté du li

béralisme made in  USA s’arrê 

tent lorsqu’il s’agit de défendre 

les intérêts américains. Le p ré 

s id e n t  d u  B u rk in a  Faso s ’est 

perm is de le dénoncer dans un  

co m ité  de l ’O M C . Les E tats- 

U n is  p ro tè g e n t  m a ss iv e m en t 

le u rs  p r o d u c t e u r s  de c o to n .  

Des subventions s’élevant à 3,7 

milliards de dollars par année 

p e rm e tten t d ’abaisser les prix  

p ou r  faire face à la concurrence 

des cotons produits 50% moins 

c h e r  p a r  les a g r i c u l t e u r s  de 

l’Afrique occidentale. Le coton 

représente un  tiers des exporta

tions du Burkina, du Bénin, du 

M ali e t du  T chad . Le sou tien

am érica in  pèse su r  le m arché  

m ondial et rem et en cause l’une 

des seules possibilités p o u r  ces 

pays de se procurer des devises.

Le B u rk in a  e t ses v o is in s  

d ’A frique  o cc id en ta le  p ro p o 

sent aux ministres qui se réun i

ro n t à Cancun de réduire, puis 

d ’abolir le soutien à la p roduc 

t i o n  de c o to n .  C e t a p p e l  

s ’ad resse  à u n e  sé r ie  de pays 

com m e la Chine, le Brésil, l’Es

pagne ou l’Egypte qui subven

t i o n n e n t  le u r  c o to n  p o u r  u n  

m o n ta n t  a n n u e l  e s t im é  à 0,8 

m i l l i a r d  de d o l l a r s .  M ais  il 

concerne en  p rio rité  les Etats- 

Unis donneurs de leçon en m a

tière de libéralisme agricole, at
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Les pauvres à l'O M C

«L’exemple du coton africain constitue une illustration écla

tante des rares cas où la libéralisation des échanges et le res

pect des règles multilatérales édictées par l’OM C conduiraient 

à des avantages commerciaux substantiels et im médiats pour 

les pays africains qui sont parm i les plus pauvres du monde.»

Biaise Compaore, président du Burkina Faso

La rigueur et la 
pureté du libéra
lisme made in 
USA s'arrêtent 
lorsqu'il s'agit de 
défendre les inté
rêts américains.
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Rivella: le petit-lait en bulles

Il ép a n ch e  n o tre  s o if a p rès  un e ffo rt. C 'e s t un produ it du te rro ir d éso rm ais  m ondialisé. 
Rivella m arq u e  le succès d e  l'au d ace  e t  des  va leu rs  fam ilia les  app liquées à  l'économ ie.

T
ant pis pour les A m éri

ca ins ! Q u a n d  en  1949 

Jean Barth débarque au 

Nouveau Monde avec la 

recette d ’une bière au petit-lait, il 

suscite l’indifférence. Le produit 

sent encore le laboratoire. Les pro

ducteurs de boissons doutent de 

son potentiel commercial. Il rentre 

en Suisse deux ans 

plus tard. Il confie 

la form ule à son 

frère Robert. Dans 

sa salle de bains, 

celu i-ci jo u e  au 

petit chimiste. Il 

mélange de l ’eau 

minérale, des her

bes aromatiques et du concentré 

de lactosérum. Sans succès. C’est 

avec l ’aide d ’u n  scientifique de 

l’institut de technique laitière de 

l’EPFZ, Hans Süsli, qu’il élaborera 

enfin la boisson rêvée. Rapide

ment, grâce à un héritage, il fonde 

son entreprise: le «Milkin-Institut 

Robert R. Barth». Il s’installe à 

Stâfa (ZH) et établit sa toute pre

mière unité de production.

Bon pour l'esprit et pour le corps
Le no m  Rivella ja ill ira  de la 

conjugaison de Riva San Vitale, un 

village tessinois sorti d ’un  index 

des CFF, et du terme italien «rive- 

lazione» (révélation). Son lance

ment a lieu en 1952. «Enfin nous 

avons bu et cela nous a plu. La lé

gère acidité est agréable en bouche 

et en buvant, on se rafraîchit». 

Voilà le constat mesuré, mais satis

fait de l’envoyé de la N Z Z

La diffusion de Rivella passe 

par des dégustations gratuites, 

organisées souvent par la femme 

de Robert Barth, Gerty, et par les 

réclames qui vantent ses effets bé

néfiques sur la santé. Les p re 

miers contrats sont signés avec des 

clients d ’envergure: SIMON, par 

exemple (Denner de nos jours).

L’Association suisse des sources 

d ’eaux m inéra les  se m éfie du 

nouveau venu. Active depuis les 

années trente, elle assure la distri

bution des boissons produites par 

ses membres (Elmer Citro, Pépita 

ou  Vivi Cola). 

Elle m enace  de 

b o y c o tte r  les 

grossistes prêts à 

diffuser Rivella. 

Robert Barth fait 

de la résistance, 

rem u e  ciel et 

terre, les médias 

notamment, et gagne la sympa

thie du public. Il en profite pour 

créer un  réseau de dépositaires 

indépendants qui assurent la dis

tribution et la vente de la nouvel

le boisson.

A la conquête du marché
En prévision d ’une internatio

na l isa t io n  fu tu re , il dépose la 

marque pour le reste du monde. 

De plus, les installations de Stâfa 

déménagent à Rothrist (AR) qui 

se distingue par la proximité des 

axes routiers, la qualité de l’eau, 

des terrains industriels en quanti

té et une fiscalité généreuse. Et 

pour finir en beauté, Rivella se 

métamorphose en Société anony

me contrôlé par la famille Barth.

A la fin de la première année, 

elle emploie dix-sept personnes 

et a écoulé 50 000 litres de sa 

boisson au lactosérum. L’année 

suivante, Rivella International SA 

vo it le jo u r .  Elle c h ap eau te ra  

toutes les activités de la marque 

en Suisse et à l’étranger.

En 1960, Robert Barth fonde 

l ’A sso c ia tion  des in d u s tr ie ls

suisses des boissons sucrées et des 

eaux minérales, histoire de faire 

face à l’hostilité de l’Association 

suisse des sources d ’eaux m iné

rales. C ’est seulem ent en 1989 

que les deux sociétés fusionnent 

et d o n n e n t vie à l ’Association 

suisse des sources d ’eaux m iné

rales et des producteurs de soft 

drinks (SMS) ; le m arché de la 

branche  est en effet trop  petit 

pour deux organisations aux ob

jectifs semblables. Entre temps, 

l’expansion continue. On inaugu

re une deuxième ligne de rem 

plissage et on conclut le premier 

contrat avec Coop Zurich pour 

l’assortiment de 200 succursales. 

Plus tard, Coop Suisse deviendra 

le plus gros client de Rivella.

Les années soixante sont pros

pères. Une période  de haute  

conjoncture sans précédents favo

rise la croissance alimentée par 

une consommation euphorique. 

Rivella manque de personnel, mal

gré l ’arrivée de m a in -d ’œ uvre 

étrangère. C’est le début de l’auto

matisation; des machines à la place 

des hom m es. Il faut acheter 

d ’autres terrains et agrandir l’usi

ne. Rivella multiplie sa produc

tion ; elle atteint 17 millions de 

litres en 1972 et 12% du marché 

des boissons sucrées depuis 1980, 

deuxième derrière Coca-Cola. Bé

néficiaire à partir des années sep

tante, les bases financières de l’en

treprise sont solides. On privilégie 

les investissements plutôt que les 

dividendes. On diversifie : Rivella 

bleu, Rivella vert, jus de fruit et 

ainsi de suite. Métamorphosée en 

Mivella, il fait son entrée triom 

phale dans l’assortiment de Migras 

en 1996. Associée au sport et aux 

performances, la marque consoli

de sa réputation de boisson bien

faisante, sans négliger la culture et 

les loisirs. Le marketing va bon 

train secondé par le service Sports

& Events.

Le meilleur des mondes
La p é re n n i té  de la m a rq u e  

passe avant tout. Ainsi, les anni

versaires se succèdent. Le person

nel est invité à fêter les succès de 

Rivella dans un mélange de pater

nalisme et de new management. 

Les em ployés res ten t fidèles à 

l’entreprise; c’est une grande fa

mille. Il est vrai qu’en 1962 déjà 

une fondation d ’entraide se char

ge des maladies, accidents, décès 

qui frappent le personnel et leurs 

proches. Le fonds se transforme à 

la fin des années septante en une 

caisse de retraite avant la lettre. 

Le deux ièm e p ilier  d ev iend ra  

obligatoire en 1985. Une Confré

rie des compagnons du petit-lait 

(Scottenzunft), réservée aux col

laborateurs de longue date - dix 

ans au moins - garantit le lien 

entre les générations sur fond de 

bizutage et de souvenirs. Bref, 

c’est un capitalisme heureux qui 

ignore conflits et inégalités.

Au cours des années nonante, 

Rivella sera progressivement diri

gée par des professionnels sous le 

contrôle d ’un conseil d ’adminis

tration. Une holding regroupera 

sous un seul toit toutes ses socié

tés. En 2000, Robert Barth prend 

sa retraite. Le XXIe siècle commen

ce. Et il est toujours «bon d ’être 

différent». m d

Sarah Rieder, Kurt Minder, Ri

vella und seine Geschichte, 50 

Jahre Lebensfreude, Rivella Hol

ding SA, Rothrist, 2002

www.rivella.ch
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